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Mon ex marie dort chez sa copine avec notre
fille dans la même ch

Par ellewinger, le 08/06/2014 à 22:38

bonjour

je viens d'apprendre que mon ex mari avait rencontré quelqu'un , et qu'il allait dormir chez
cette personne avec notre fille de 13 ans. seulement ils dorment dans la même chambre ainsi
que le fils de 7ans de cette femme..l'autre chambre est à son autre fils de 18 ans.. je ne
pense pas que ce soit responsable de la part de mon ex mari et de son amie de dormir à 4
dans cette chambre ..ou est l'intimité de ma fille ? celle du petit garçon ? et de ce couple ?
j'en ai parlé à mon ex mari ,il se met à pleurer car il n'a jamais su communiquer et expliquer
les choses. il ne se rend pas compte que de dormir avec sa fille et sa copine puisse perturber
notre fille ...
merci de m'aider car je ne sais quelle réponse donner . quelle attitude dois je adopter vis à vis
de ma fille qui semble perturbée de cette situation..ai je le droit de modifier les droits de
visites ? je précise que mon ex mari vit chez sa mère il n'a pas de logement à lui et ne peut
donc pas recevoir cette femme et ses enfants..
cordialement
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